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Communiqué de presse 

Communiqué de presse 

Altur Investissement a vocation à accompagner – en tant qu'investisseur de référence ou coinvestisseur – 
des PME et ETI en forte croissance, essentiellement non cotées, sur des opérations de type capital-
développement et transmission (OBO), dans les secteurs suivants : la distribution spécialisée, l'industrie 
innovante, les services et la santé. 

Code ISIN : FR0010395681 - Code Mnémonique : ALTUR 

 

 
 

 

BILAN SEMESTRIEL DU CONTRAT DE LIQUIDITÉ AU 31 DÉCEMBRE 2016  
 

 
 

Paris, le 9 janvier 2017 - Au titre du contrat de liquidité confié par ALTUR INVESTISSEMENT (Euronext - FR0010395681 - 
ALTUR) à la société de bourse Invest Securities, à la date du 31 décembre 2016, les moyens suivants figuraient au compte 
de liquidité : 

 
 19 121 titres Altur Investissement, 
 54 516,30 euros. 

 
 
Il est rappelé qu'au 30 juin 2016, les moyens suivants figuraient au compte de liquidité : 
 

 18 675 titres Altur Investissement, 
 54 720,91 euros. 
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Le présent communiqué ne doit pas être publié, transmis ou distribué, directement ou indirectement, sur le territoire des Etats-Unis, du Canada, du Japon ou de l'Australie. Ce communiqué, 
et les informations qu'il contient, ne constituent ni une offre de vente ou de souscription, ni la sollicitation d'un ordre d'achat ou de souscription, de valeurs mobilières dans tout autre pays 
que la France. 
 
Ce document (y compris toute reproduction) ne doit pas être diffusé ou transmis aux Etats-Unis d'Amérique, en ce compris toute succursale ou agence d'une personne non-américaine mais 
résidente des Etats-Unis d'Amérique ou toute autre personne américaine. Tout manquement à ces restrictions pourrait constituer une violation de la réglementation des Etats-Unis d'Amérique 
relative aux instruments financiers (United States Securities Laws). 
 
Au Royaume-Uni, le présent document est destiné uniquement aux (i) personnes qui ont une expérience professionnelle en matière d'investissements visées à l'article 19(1) du financial services 
and markets act 2000 (financial promotion ) order 2001 (l'« Order »), (ii) aux personnes visées à l'article 49(1) (high net worth entities) de l'Order, ou (iii) aux personnes qui sont qualifiées de 
clients intermédiaires au sens du chapitre 4 du Code de bonne conduite du FSA (l'ensemble de ces personnes étant ci-après désignées « personnes qualifiées »). Ce document n'est destiné 
qu'à ces catégories de personnes. Les personnes qui ne répondent pas à la définition de personnes qualifiées ne doivent pas prendre en compte ou se fonder sur ce document ou son contenu. 
La diffusion de ce document dans tout autre pays peut être soumis à des restrictions légales et les personnes en possession de ce document doivent prendre connaissance de ces restrictions 
et s'y conformer. En prenant possession de ce document vous êtes présumé accepter d'être lié par les limitations. 
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